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1 -  INTRODUCTION 
 

Les gisements d’ordures ménagères ont été établis à partir des données disponibles sur le site 
SINDRA (Système d’Information sur les Déchets en Rhône Alpes - www.sindra.org). Cet outil 
régional a été retenu par le conseil général pour réaliser le suivi annuel de la mise en œuvre du 
plan. 
 
Cet état des lieux de la gestion des déchets ménagers et assimilés du département de l’Ain a été 
réalisé selon 2 axes :  

- Toutes les données chiffrées (rendement des collectes sélectives, des déchetteries…) 
sont issues de la base de données Sindra, ci-dessus évoquées dont les chiffres datent 
de 2004. 

- Les équipements (déchetteries, collectes, centres de tri, quais de transfert…) sont à 
jour des dernières informations récoltées en 2006/2007. 

 
La population prise en compte est celle estimée par l’INSEE, soit 547 181 habitants. 
 

2 -  NATURE ET QUANTITES DE DECHETS  
 

2.1 LES TONNAGES DE DECHETS DONT L 'ELIMINATION EST DE LA RESPONSABILITE 

DES COLLECTIVITES  
 

2.1.1 - Les ordures ménagères résiduelles et les dé chets des collectes 
sélectives 

 
 

�� Les ordures ménagères résiduelles  
 
Les quantités d’ordures ménagères non recyclées sont estimées à environ 145 165  tonnes pour 
2004, soit  265,3 kg/hab./an. 
 

�� Le verre  
 

La quantité de verre recyclée représente environ 18 962  tonnes  en 2004, soit un ratio moyen de 
34,7 kg/hab./an. 
 

�� Les papiers-cartons-journaux magazines  
 
Ce sont 13 935 tonnes  de papiers-cartons qui ont été collectées en 2004 grâce à la collecte 
sélective, soit 25.5 kg/hab./an. 
 

�� Les emballages légers  
 
3 625 tonnes  d’emballages légers ont été collectées en 2004 (contre 690 tonnes en 1999), soit 6.6 
kg/hab./an. 
 

�� Le gisement des ordures ménagères hors déchetteries  
 

Ce gisement est obtenu en sommant les ordures ménagères résiduelles aux collectes sélectives 
(en porte à porte et en apport volontaire). 
 
 
 

 



2EME
 PARTIE : ETAT DES LIEUX  

 

Plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Ain 
 

 Version définitive - 39 - 

 Tonnes en 1999 Kg/hab en 1999  Tonnes en 2004  Kg/hab en 2004  

Ordures ménagères 
(hors encombrants) 161 100 313 145 165 265,3 

Verre 13 550 26,3 18 962 34,7 

Papiers-cartons 4 400 8,5 13 935 25,5 

Emballages légers 690 1,3 3 625 6,6 

Retenue à la source 
(compostage) 

  2 028 3,7 

Total (arrondi) 180 000 349,2 kg/hab.an  183 715 335,7 kg/hab.an  

 
Le gisement global est de 183 715 tonnes en 2004. 
 
Dans le précédent plan (en novembre 2001), l’évolution du gisement était ainsi estimée : 
 

2005 2010 
Catégories de déchets 

t/an t/an 

Ordures ménagères (OM + collecte 
sélective) 

201 400 217 400 

 
Selon le plan 2002, le gisement d’ordures ménagères devait augmenter de 11,9% entre 1999 et 
2005. Cette augmentation n’est que de 2,1% entre 1999 et 2004. 
 
On observe donc une stabilisation du gisement des ordures ménagères au niveau départemental. 
 

2.1.2 - Les déchets collectés en déchetteries 
 

�� Les encombrants (tout venant)  
 
Produits occasionnellement par les ménages, ce sont des déchets lourds et volumineux : matelas, 
canapés, électroménager (relevant aujourd’hui des DEEE)…. Environ 31 367 tonnes 
d’encombrants ont été collectés via les déchetteries en 2004, soit 57,3 kg/hab/an.  
 

�� Les métaux  
 

10 620 tonnes de métaux ont été collectées en déchetteries en 2004, soit 19,4 kg/hab./an.. 
 
�� Le carton  
 

4 789 tonnes ont été collectées en 2004, en déchetterie, soit 8,7 kg/hab./an. 
 
�� Les déchets ménagers spéciaux (D.M.S.)  

 
Ce sont environ 485 tonnes de DMS qui ont été collectées en déchetteries sur le département en 
2004, soit 0,9 kg/habitant./an. 
 
De plus, 155 tonnes d’huiles et 308 tonnes de batteries ont été collectés en déchetteries en 2004. 
Ainsi le total de déchets ménagers spéciaux collectés en déchetterie sur le département de l’Ain 
s’élève à 1 493 tonnes en 2004, soit 2,7 kg/habitant./an. 
 

�� Les déchets verts  
 
Ce sont environ 42 420 tonnes de déchets verts qui ont été collectées via les déchetteries en 2004, 
soit 77,5 kg/hab./an.  
 

�� Les déblais, gravats et inertes des particuliers  



2EME
 PARTIE : ETAT DES LIEUX  

 

Plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Ain 
 

 Version définitive - 40 - 

 
Les déblais, gravats déposés en déchetterie ont été de 32 124 t en 2004, soit 58,7 kg/hab.an. 
 

�� Autres déchets collectés en déchetteries  
 
Ces déchets sont principalement des pneus, du bois, des textiles,… ; ils représentent 4 779 tonnes 
en 2004, soit 8.7 kg/hab.an. 
 
De plus, la Communauté de Communes du Pays du Gex a mis en place dans sa (ou ses) 
déchetterie(s) une collecte séparée des DEEE, collectant ainsi 111 tonnes en 2004. 
 
 
 

�� Total collecté  
 

Au total, 127 818 tonnes de déchets ont été collectées en déchetteries en 2004,                          
soit 233,6 kg/hab.an. 

Composition des apports en déchetterie 2004

encombrants
25%

métaux
9%

autres
4%

Cartons
4%

DMS
1%

déblais/gravats
25%

déchets verts
32%

 
 
 

Le tableau ci-dessous souligne la forte augmentation de la collecte en déchetterie entre 1999 et 
2004.  

Estimations faites en 
2001 1999 2004 

2005 2010 
Année de référence / 

Type de déchets  

t/an t/an t/an t/an 

déchets verts 12 300 42 420 21 900 23 100 

DMS, DEEE, huiles 
batteries pneus 265 1 493 1 315 1 390 

encombrants 12 000 31 367 27 400 28 800 

déblais/gravats 13 000 32 124 

métaux 
autres 

5 000 
8 700 

20 413 
24 600 26 000 

total 51 265 127 573 75 215 79 290 

 

2.1.3 - Les déchets de nettoiement des voiries, des  marchés et des foires 
 

Sur la base de ratios nationaux, les quantités dans l’Ain seraient comprises entre 580 et 740 t/an. 
Ils sont généralement traités ou éliminés avec les ordures ménagères. 
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2.1.4 - Les boues de stations d’épuration et de pot abilisation 
 
 

�� Les boues de stations d’épuration  
 

En 2004, 8 000 t de boues (matières sèches) ont été produites par les stations d’épuration du 
département. Ces boues ont été en majorité recyclées en agriculture : 5 600 t épandues (75% du 
gisement), 1% sont compostées, 20% sont stockées et 4% incinérées.  

 
 

�� Les boues de potabilisation  
 

La production totale de boues issues de la production d’eau potable est estimée à 37 tonnes de 
matières sèches. 
 

2.1.5 - Les matières de vidange 
 
La production, résultant de l’assainissement non collectif, est estimée entre 6 200 et 12 500 m3/an, 
selon le taux d’entretien des fosses. 

2.1.6 - Autres résidus de l’assainissement 
 

�� Les graisses  
 

La production serait comprise entre 120 et 640 t/an.  
 

�� Les sables de curage  
 
Le gisement serait compris entre 240 et 2 100 t/an.  
 

�� Les refus de dégrillage  
 
Le gisement serait compris entre 580 et 2 100 t/an. 

2.1.7 - Les déchets de l’automobile 
 
Ces déchets sont collectés dans la plupart des déchetteries du département. 
 

�� Les pneus  
 
434 tonnes ont été récupérées en 2004, contre 72 tonnes en 1999. 
 

�� Les huiles minérales et les huiles végétales  
 
148 tonnes d’huiles minérales (moteur ou autres) ont été collectées ainsi que 7 tonnes d’huiles 
végétales. 
 

�� Les batteries  
 
308 tonnes ont été collectées en 2004, contre 46 tonnes en 1999. 
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2.1.8 - Les Déchets des Activités de Soins à Risque s Infectieux (DASRI) 
produits par les ménages 

 
 

�� Les DASRI relevant de la compétence du présent plan  
 

L'article R 1335-2 du Code de la santé publique précise que la responsabilité de l'élimination des 
DASRI produits dans le cadre du traitement à domicile incombe "à la personne physique qui 
exerce l'activité productrice de déchets", c’est à dire soit à l’infirmière ou au médecin libéral 
lorsqu’ils pratiquent un acte de soins, soit au patient en automédication. 
 
Cependant, les Maires, qui sont chargés de l'organisation de la collecte des déchets des ménages, 
ont une obligation de protection des employés municipaux chargés de la collecte et une obligation 
d'information de leurs administrés. Ils peuvent à ce titre favoriser ou organiser la mise en place de 
collectes sélectives ou de dispositifs d'apport volontaire des déchets piquants des malades en 
auto-traitement et des professionnels de santé. Les collectivités peuvent également collecter les 
DASRI des particuliers sur les déchetteries 
 
Quelques opérations de collecte spécifique se sont développées localement.  
A Bourg-en-Bresse, un automate a été mis en place ; il fonctionne au moyen d’une carte à puce, 
délivrée après inscription préalable. Environ 800 kg de déchets de soins ont été collectés en 2004, 
pour 272 usagers inscrits. 
 
De telles initiatives ont également été développées ou sont en cours de développement au niveau 
d’Oyonnax et du Pays de Gex notamment. 
 
Toutefois, la plupart de ces déchets, qui relèvent de la responsabilité des collectivités, sont 
actuellement collectés en mélange avec les ordures ménagères. Les quantités sont extrêmement 
faibles, mais présentent un réel danger pour le personnel de collecte. 
 

 
�� Les DASRI ne relevant pas de la compétence du prése nt plan  

 
Ce sont d’une part les déchets des professionnels libéraux de santé : médecins généralistes, 
médecins spécialistes, infirmiers, chirurgiens-dentistes, pédicures-podologues ainsi que les 
professions libérales liées à la santé animale (vétérinaires). Leur gisement est évalué à environ 30 
tonnes annuelles de déchets. Ces déchets sont pour partie, collectés en mélange avec les ordures 
ménagères. 
 
Le maire n’est pas responsable de l’élimination de cette catégorie de DASRI. Il a cependant une 
responsabilité en matière de protection des personnes intervenant dans la collecte et le traitement 
des déchets des ménages. 
 
Ce sont aussi les établissements de santé publics et privés : hôpitaux (centres hospitaliers 
généraux et universitaires et les hôpitaux locaux), cliniques, maisons de retraite publiques et 
privées, les laboratoires d’analyses de biologie médicale. Le gisement de DASRI de ces gros 
producteurs est évalué à 600 t/an. Ces déchets suivent des filières spécifiques et relèvent du Plan 
Régional d’Elimination des Déchets d’Activités de Soin (PREDAS). 
 
 
 

�� Remarque sur les autres déchets produits par les ét ablissements de soins  
 
Les déchets des activités de soins assimilables aux ordures ménagères (reliefs de repas, 
langes,…) représentent généralement entre 3 et 4 fois le gisement de DASRI. 
 
Cela représenterait un gisement global de l'ordre de 1 200 tonnes par an.  
De la même façon, les autres déchets à risques comme les produits chimiques, les produits 
toxiques et les produits radioactifs doivent suivre des filières spécifiques et ne sont pas pris en 
compte dans le présent plan. 
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2.2 LES DECHETS DES ENTREPRISES 
 

Les déchets de chantier sont de natures très variées. Ils sont généralement classés en quatre 
catégories : 
�� les déchets inertes, 
�� les déchets banals (DIB ou DMA), 
�� les déchets d’emballages, 
�� les déchets dangereux et déchets toxiques produits en quantités dispersées (DTQD). 

�
Les déchets industriels banals (DIB) correspondent à des résidus non toxiques produits par les 
activités industrielles, commerciales, artisanales ou de services, et se distinguent en deux 
catégories : 
· les déchets spécifiques à l’activité (loupés, chutes de fabrication...), 

· les déchets communs à toute activité (déchets d’entretien, de restauration, d’emballages...). Les 
DIB peuvent aussi être répartis selon leur nature : fibres cellulosiques, verres, métaux, 
plastiques et caoutchouc, matériaux composites,…. 

 
Les DIB peuvent utiliser les mêmes filières de collecte, traitement et élimination que les ordures 
ménagères. 

2.2.1 - Les déchets du bâtiment et des travaux publ ics 
 

Ces déchets étant mal connus, et conformément à la circulaire du 15 février 2000, le Préfet a lancé 
une étude (financée par l’Ademe, la CAPEB et le FBTP) qui a démarré en décembre 2000 en vue 
de l’élaboration du Plan de gestion départementale des déchets de chantier du BTP, adopté en 
décembre 2002. 
 
Celle-ci s’est basée sur la réalisation d’enquêtes de terrain, l’analyse de ratios établis pour d’autres 
départements, ou encore de résultats obtenues dans des études précédentes. 
 
Cet état des lieux de la gestion, repris dans le Plan départemental de gestion des déchets du BTP,  
a abouti aux résultats suivants : 
 
· production de 1,55 millions de t/an dont 250 000 t/an produites par le bâtiment et 1 300 000 t/an 

par les travaux publics, 

· les déchets de type inerte sont largement prépondérants (1,3 Mt/an) issus des travaux publics, 
alors que les déchets du bâtiment comptent 60 % de DIB et inertes en mélange, 

· deux zones concentrent la production : le Nord-Est du département et les vallées de l’Ain et du 
Rhône, avec 50 % du gisement, 

· les inertes sont soit dirigés en remblaiement de carrières, soit sur un CSDU III, soit sur un 
centre de regroupement et concassage ou encore sur une décharge brute communale, 

· les déchets en mélange sont dirigés principalement en CSDU, 

· l’amiante-ciment collectée sur quelques déchetteries est enfouie en CSDU, dans des casiers 
individualisés, 

· les DTQD, collectés via les déchetteries sont dirigés vers des centres de traitement 
spécifiques ; mais une part non négligeable n’est pas collectée de façon spécifique et se trouve 
dans des exutoires illicites ou en mélange avec d’autres déchets. 

 
Le gisement de DIB produits par les entreprises du BTP identifié en 2000 était ainsi de l’ordre de 
214 900 tonnes, dont près de 70% produites par les entreprises du bâtiment. 
 
La répartition de la production des déchets du BTP sur l’ensemble du département met en 
évidence un zonage géographique reflétant les densités de population. On distingue : 
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�� le bassin burgien, 
�� le plateau de la Dombes, 
�� le Val de Saône, 
�� la vallée de l’Ain, la confluence avec le Rhône, axée vers le bassin lyonnais (en arc), 
�� le sud du Bas-Bugey où s’individualise le canton de Belley, orienté vers le bassin chambérien, 
�� le Haut-Bugey comportant les bassins d’activités d’Oyonnax et de Nantua, 
�� le Pays de Gex. 

 
Par ailleurs, une étude sur le gisement départemental est actuellement réalisée par la FNADE. 
 

2.2.2 - Les déchets industriels banals hors bâtimen t 
 

Le gisement total de DIB sur le département était estimé à 270 000 tonnes en 2001, réparties 
approximativement de la manière suivante :  

 

�� Entreprises de plus de 10 salariés, hors établissements publics 200 000 t. 

�� Entreprise de moins de 10 salariés 55 000 t. 

�� Etablissements publics 15 000 t. 

 

2.2.3 - Les déchets industriels banals pris en comp te dans le présent plan 
 

L’ensemble de ce gisement n’est pas collecté et/ou traité avec les déchets ménagers, seule une partie 
de ce gisement sera prise en compte dans le plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés de 
l’Ain.  
 
Les études sur la redevance spéciale réalisées sur d’autres départements ou collectivités ont montré 
que 20 à 50% des ordures ménagères étaient des déchets d’artisans et commerçants, soit environ        
43 600 t pour l’Ain. De plus, selon l’Ademe, 14% des déchets déposés en déchetterie sont des déchets 
de professionnels, soit 17 900 t pour l’Ain. 
 
Enfin, une partie des DIB de l’Ain sont traités sur les mêmes installations que les déchets ménagers : 
 

· centres de tri de Dortan, de St Denis-les-Bourg, d’Ambérieu-en-Bugey, de Châtillon-sur-
Chalaronne, de Saint-Genis-Pouilly : 114 000 t/an de DIB entrant en centre de tri, 

 
· CSDU de Misérieux, d’Oyonnax, du Plantay, de St-Etienne-Chalaronne, de Viriat : 85 700 t/an 

de DIB envoyés en CSDU sur le département. 
 
Les DIB pouvant être à la charge des collectivités représentent donc le tonnage suivant : 

·   43 600 t/an collectés avec les OMR (déjà pris en compte dans le tonnage OMR), 

·   17 900 t/an déposés en déchetteries par les professionnels (déjà pris en compte dans le 
tonnage déchetterie), 

· 114 000 t/an entrants sur les centres de tri, 

·   85 700 t/an stockés en CSDU. 

Ainsi, le gisement de DIB pris en compte pour le plan sera d’environ 200 000 t/an, dont 57% de 
valorisables. 
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2.3 LE GISEMENT TOTAL DES DECHETS  
 

Ce gisement total est obtenu par la somme des ordures ménagères résiduelles, des collectes 
sélectives (en porte à porte et en apport volontaire) et des apports en déchetterie. Il est présenté 
ci-après. 

 

Gisement total des déchets
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Entre 1999 et 2004, la collecte sélective et les apports en déchetterie ont augmenté, tandis que la 
quantité d’ordures ménagères résiduelles a diminué. 
 

1999 2004 Les données de ce tableau sont des 
arrondis 

Tonnage kg/hab Tonnage kg/hab 

Evolution 
1999/2004 (en t.) 

ordures ménagères 
résiduelles 

161 000 313 145165 265,3 - 10% 

verre 13 550 26,3 18 962 34,7 40 % 

papiers/cartons 4 400 8,5 13 935 25,5 217 % 

emballages légers 690 1,3 3 625 6,6 425 % 

encombrants 25 700 50 52 788 97.2 105 % 

Retenu à la source   2 028 3,6  

déchets verts 12 300 23 42 420 77,1 245 % 

DMS 265 0,5 485 0,9 83 % 

déblais/gravats 13 000 25 32 214 58,7 147 % 

TOTAL 230 905 448,9 311 533 569,3 35 % 
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2.4 LE BILAN DES TONNAGES DE DECHETS EN 2004 A LA CHARGE DES COLLECTIVITES  
 

    Part collectée en vue 
d’un recyclage  Moyens / filières 

  

Gisement  
en t/an (2004) 

  t/an %   
         

Déchets dont l’élimination est 
à la charge des collectivités  

323 000 t hors DIB 

+ 6 200 à 12 500 m3 
  111 263 34%   

         

Ordures ménagères et 
collectes sélectives  183 715   36 522 21%  CSDU, UIOM, Centre de tri 

· Déchets verts 
· Déblais/gravats 
· Encombrants 
· DMS 
· Cartons/ferrailles/bois/ 

textile 
· Autres 

 

42 420 
32 124 
31 367 

485 
20 413 

 
1 008 

  

42 420 
0 

4 500 (SIDEFAGE) 
0 

20 413 
 

1 008 

100% 
0% 

14% 
0% 

100% 
 

100% 

 Plates-formes de compostage 
Déchetteries, CSDU, ferrailleur 

Déchets de nettoiement  
& voiries  550 à 700   0 0%  CSDU et déchetteries 

Boues (t MS*)  8 000   6 400 80%  Epandage  Agriculture 
Compostage  Incinération 

Matières de vidange (m3)  6 200 à 12 500      STEP 

Autres résidus de 
l’assainissement dont : 

· Graisses 
· Sables de curage 
· Refus dégrillage 

 

 
 

120 à 640 
240 à 2 100 
580 à 2 100 

     
STEP 
CSDU 

Déchets non contaminés des 
activités de soin  

Non connus car 
inclus dans la filière 

OM 
     Filières des ordures ménagères 

· MS : Matières Sèches - ** : hors matières de vidange et autres résidus de l’assainissement et déchets de soins 
®®®®  Voir le synoptique des flux de gestion des déchets  en ANNEXE 2 
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3 -  L’ INTERCOMMUNALITE  
 
 
Le département de l’Ain s’étend sur 5 762,44 km2 et compte 547 181 habitants en 2004, répartis 
sur 419 communes. 
 
Le département est découpé en 5 zones géographiques (cf carte et tableau pages suivantes) et 6 
organisations territoriales  : 

· ORGANOM,  
· Syndicat mixte de Crocu , 
· SICTOM du Mâconnais (concerne une commune de l’Ain : St-Laurent-sur-Saône), 
· SYTRAIVAL, 
· SITOM Nord Isère, 
· SIDEFAGE.  

 
 
Parmi les EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale) qui exercent une 
compétence collecte dans l’Ain, on décompte en 2004 :  

· 1 Communauté d’Agglomération, 
· 24 Communautés de Communes, 
· 11 Syndicats intercommunaux, 
· 1 Groupement de communes (Chanay-L’Hôpital), 
· 2 communes indépendantes (Echallon, Belleydoux). 

 
 
Certains EPCI sont interdépartementaux : le SIDEFAGE, le SITOM Nord Isère, le SYTRAIVAL et le 
SICTOM du Mâconnais. 
 
 
®®®®  Voir la liste des EPCI et leurs compétences en ANN EXE 3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2EME
 PARTIE : ETAT DES LIEUX 

 

Plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Ain 

                                                                                                      Version définitive    - 48 - 

 
 
 
 
 



2EME
 PARTIE : ETAT DES LIEUX 

 

Plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Ain 

                                                                                                      Version définitive    - 49 - 

Zones géographiques 
 

SICTOM du 
Mâconnais 

Secteur Ouest 
SYTRAIVAL 

Secteur Nord-Est 
SIDEFAGE 

Secteur Sud-Est                  
SITOM Nord Isère 

Secteur Nord               
Syndicat mixte de 

Crocu 

Secteur Centre Sud     
ORGANOM 

CC du Canton de Montluel 

CC de Miribel et du Plateau 

CA de Bourg en Bresse 
CC Bresse Dombes sud 

Revermont 
CC de Pont d’Ain-Priay-

Varambon 
CC Bugey Vallée de l’ Ain 

CC de la Vallière 

CC des Monts Berthiand 

CC du Canton de Chalamont 

CC de Treffort en Revermont 

CC du Canton de Coligny 

CC du Pays de Bagé 

CC de la Plaine de l’Ain 

SIVOM Centre Dombes 

CC de la Vallée de l’Albarine 

CC de Montrevel en Bresse 

collectivités 
concernées 

Commune de  
St-Laurent-sur-Saône 

SMIDOM de 
Thoissey                             

SMICTOM Saône-
Dombes 

CC Pays de Gex         
CC du Bassin 
Bellegardien                 

CC du Pays de Seyssel  
CC du Lac de Nantua    

CC d'Oyonnax         
SIVOM Combe du Val 

SIVOM du Bas Bugey                 
CC Rhône et Gland                   

CC Rhône Chartreuse de 
Portes                     

CC du Plateau d'Hauteville 

CC de St-Trivier-de- 
Courtes   CC du Canton 

de Pont-de-Vaux 

SMICOM Chalaronne, Veyle 
nombre de 
communes 
regroupées 
dans l'Ain 

1 50 / 173 74 / 151 74 / 228 24 196 
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4 -  ORGANISATION DE LA GESTION DES DECHETS  
 
 

4.1 LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES  
 

4.1.1 - Mode de gestion  
 

Au niveau du Département de l’Ain, les modes de gestion sont différents d’un EPCI à l’autre. D’un 
point de vue global, environ 45 % de la population départementale est desservie en régie contre   
55 % en prestation de service. 

4.1.2 - Organisation technique  
 

La collecte se fait presque exclusivement en porte à porte, avec des fréquences majoritairement 
hebdomadaire (32 % de la population) ou bihebdomadaire (55 % de la population). 

4.1.3 - Les déchets des artisans et commerçants 
 

Les déchets des artisans, des commerçants, des petites entreprises locales et des marchés sont le 
plus souvent collectés avec les ordures ménagères, sans poser de problèmes particuliers à 
l’opérateur. On dénombre quelques collectivités qui ont soit mis en place des collectes spécifiques 
des cartons des commerçants-artisans (exemple de la Communauté d’Agglomération de Bourg en 
Bresse dans le centre de Bourg) soit qui en ont le projet. 

4.1.4 - Les tonnages collectés 
 

Le tonnage collecté d’ordures ménagères sur le département est estimé à 145 165 tonnes en 
2004 à partir d’une extrapolation des informations fournies par les collectivités. 

4.1.5 - La production individuelle  
 

La production individuelle d’ordures ménagères ramenée à la population départementale est de 
265,3 kg/hab./an en moyenne.   
 
 

4.2 LES COLLECTES SELECTIVES  

4.2.1 - Mode de gestion  
 
Depuis le 1er janvier 2004, tout le département est couvert par la collecte sélective, soit en points 
d’apport volontaire, soit en porte à porte. 

4.2.2 - La collecte du verre 
 

La collecte sélective du verre se fait sur l’ensemble des communes du département, par apport 
volontaire . 
 
La moyenne départementale est de 34,1 kg/habitant pour la collecte sélective. 
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Adelphe  

Adelphe  
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4.2.3 - La collecte des papiers-cartons 
 

Les papiers-cartons sont généralement collectés dans le cadre d’une collecte multimatériau. Au 
niveau du département, ce sont 13 935 tonnes qui ont été collectées en 2004 soit 25,5 kg/habitant 
concerné. 
 
Les performances de collecte varient sensiblement en fonction des collectivités, elles sont fonction 
du milieu de collecte, de la densité d’implantation et de la localisation des conteneurs ainsi que des 
actions de communication qui ont été réalisées. 

4.2.4 - La collecte des emballages légers 
 
Au 31 décembre 2004, 29 contrats (dont 8 avec le SIDEFAGE) étaient signés entre Eco-
Emballages et des collectivités de l’Ain (seulement 11 étaient signés en 2000), pour couvrir une 
population de 458 497 habitants. 
 
Chacun de ces contrats porte sur un programme de collecte sélective multimatériau, par apport 
volontaire dans la majorité des cas en trois flux (verre / papiers-cartons ou journaux-brochures / 
emballages) ce qui représente 89 % de la population départementale. 
 
En plus des collectivités sous contrat avec Eco-Emballages, certaines collectivités gèrent elles-
même leur collecte sélective (collectes de flaconnages plastiques). 
 
De plus, quatre collectivités ont signé un contrat avec Adelphe. 
 
Au total, ce sont 690 tonnes d’emballages qui ont été collectés soit 2,3 kg/habitant. 

4.2.5 - Les quantités collectées sélectivement en 2 004  
 

 Tonnes en 2004 Kg/hab en 2004 

Verre 18 962 34,7 

Papiers-cartons 13 935 25,5 

Emballages légers 3 625 6,6 

Total 36 552 66,8  kg/hab desservi 

 
 

4.3 LES DECHETTERIES 

4.3.1 - Le réseau de déchetteries  
 
Le réseau de déchetteries compte 48 déchetteries en 2007. Depuis 2001, 13 déchetteries ont été 
créées, respectivement sur les communes de Injoux-Génissiat, Le Plantay, Saint-Martin-du-Mont, 
Chalamont, Misérieux (déchetterie professionnelle), Izernore, St-André-de-Corcy, Vonnas, Lhuis, 
Ceyzériat, Champfromier, Chatillon-en-Michaille, et Polliat. Il existe une déchetterie mobile gérée 
par la CC du Pays de Gex, sur les communes de Lélex et Mijoux 
 
La déchetterie de Pont-d’Ain a été inaugurée courant 2007. 
 
Les déchetteries de l’Ain, en majorité exploitées en prestation de service, s’étendent et 
s’améliorent de plus en plus ; elles s’adaptent par exemple à la collecte des DEEE et des DTQD. 
 
Quelques déchetteries « périphériques » (Les Avenières en Isère et Seyssel en Haute-Savoie) 
sont utilisées par des collectivités de l’Ain. 
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Seyssel 

Les Avenières 

Déchetterie mobile 

Projet de 4° 
déchetterie non 

localisé 
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4.3.2 - Les performances des déchetteries 
 

Les déchets généralement acceptés à minima sont : les encombrants, la ferraille, les gravats et les 
déchets verts. Peuvent aussi, dans certains cas, être déposés : le bois, les plastiques, les papiers 
cartons, le verre et les déchets ménagers spéciaux. 

 
Les performances observées sur les déchetteries de l’Ain sont extrêmement variables d’un site à 
l’autre : de 41 à 410 kg/hab/an (sur la base des informations connues). Ces variations sont dues à 
la taille de la déchetterie, la nature des matériaux apportés et surtout à l’acceptation ou non des 
professionnels sur le site. 

4.3.3 - Ouverture des déchetteries aux producteurs non ménagers 
 
Les déchets des entreprises ne sont pas du ressort des collectivités, mais la plupart des 
déchetteries acceptent les déchets des artisans et commerçants, selon des conditions diverses : 
moyennant un droit d’accès annuel, limitation des volumes et paiement en fonction de la nature 
des déchets, limitation de la taille des véhicules,…. 

 
Une déchetterie professionnelle est mise en place sur le secteur du SMICTOM Saône Dombes 
(3 bennes). 
 
 

4.4 LES AUTRES COLLECTES SELECTIVES  

4.4.1 - Les piles et accumulateurs 
 
Les piles et batteries sont prises en charge sur une dizaine de déchetteries de l’Ain. 

4.4.2 - Les déchets ménagers spéciaux 
 

Sur la base des informations disponibles, les DMS sont collectés sur 38 déchetteries, les quantités 
collectées ont été de 1 062 tonnes (ce sont par exemple des piles, des batteries, des huiles). 

4.4.3 - Les déchets des activités de soins 
 

Les déchets de soins des ménages (seringues, aiguilles) présentent des risques pour les agents 
de collecte s’ils sont déposés sur la voie publique dans de simples sacs (risques de piqûre voire de 
contamination). 
 
Une collecte spécifique est actuellement développée à Bourg-en-Bresse. Un automate a été mis 
en place, il fonctionne au moyen d’une carte à puce, délivrée après inscription préalable. 
Le récapitulatif des dépôts et les justificatifs de collecte et de traitement en conformité avec la 
législation sont envoyés annuellement à chaque usager. Environ 800kg de déchets de soins ont 
été collectés en 2004, pour 272 usagers inscrits. 
 
Ce service est gratuit pour les particuliers et payant pour les professionnels (73,50 €/an). Le 
traitement se faisait par banalisation par la société POLEN sur Vénissieux jusqu’en mai 2004 puis 
par la société 3S environnement à Saint-Genis-Laval.  
 
Des collectes spécifiques ont également été initiées à Oyonnax et en projet dans le Pays de Gex. 
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4.5 LES ENCOMBRANTS ET GRAVATS HORS DECHETTERIES  

4.5.1 - Les encombrants 
 

Un grand nombre de structures ont maintenu les collectes en porte à porte, plus ou moins 
régulières selon les cas. Par ailleurs, existe aussi le principe du dépôt dans des bennes ouvertes 
non surveillées, mises à disposition des habitants soit à fréquence régulière, soit en permanence. 

4.5.2 - Les gravats 
 

En dehors des déchetteries, les gravats sont gérés au plan communal. La plupart du temps, les 
gravats sont déposés en centres d’enfouissement, en décharges fermées aux OM ou en sites de 
dépôts communaux.  

 

4.6 LES DECHETS VERTS 
 

Le mode de collecte des déchets verts dans l’Ain est l’apport volontaire : à une déchetterie, à une 
plate-forme de compostage ou à un autre site de dépôt, le plus souvent une ancienne décharge 
communale. 
Aux déchets verts des particuliers s’ajoutent ceux liés à l’entretien des espaces verts communaux. 
Sur la base de ratios ce sont environ 5 000 t/an qui seraient ainsi produites par les collectivités 
dans le département. Ils suivent généralement les mêmes filières que ceux des particuliers. 
 
Les quantités collectées en déchetterie sont de 42 420 t en 2004, ce qui représente 77,5 kg/hab 
desservi en moyenne. 
 

4.7 LES DECHETS DE L’AUTOMOBILE  

4.7.1 - Les pneus 
 
434 tonnes ont été collectées en 2004, alors que seulement 72 tonnes étaient collectées en 1999 ; 
ce qui s’explique, en partie, par la réduction des décharges sauvages. 

4.7.2 - Les huiles 
 

155 tonnes ont été collectées en 2004, contre 53 tonnes en 1999. De plus, les garagistes dans 
certains cas, reprennent les huiles usagées. 

4.7.3 - Les batteries 
 

308 tonnes ont été collectées en 2004, contre 46 tonnes en 1999. 
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4.8 LES DECHETS D’EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES (DEEE) 
MENAGERS 

 
Chaque français produit actuellement entre 15 et 16 kg/an de DEEE selon les estimations de 
l’ADEME.  
La collecte auprès des ménages s’effectue : 

· soit par les collectivités locales qui ont mis en place la collecte sélective (déchetterie, 
collecte de proximité par exemple), 

· soit par les distributeurs (retour magasin, reprise livraison) 
· soit par les éventuels dispositifs individuels qu’auront mis en place les producteurs de 

DEEE 
· soit par d’autres biais, dons des DEEE en état de marche à des associations caritatives. 

 
 
Pour l’instant, ces déchets ne sont pas toujours collectés de façon spécifique et se retrouvent 
souvent dans les encombrants. Cependant, les 3 déchetteries du Pays de Gex (secteur du 
SIDEFAGE) proposaient déjà en 2004 une collecte séparée des DEEE. 111 t/an ont ainsi été 
déposées en 2004. 
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5 -  TRAITEMENT DES DECHETS 
 

5.1 LES EQUIPEMENTS 
 
En 2006, le département de l’Ain est desservi par 33 équipements pour le traitement et le transit de 
ses déchets (il n’en comptait que 24 en 1999) : 

· 1 Usine d’Incinération des Ordures Ménagères, 
· 3 centres de tri et 2 centres de tri exclusivement réservés au DIB, 
· 12 plate-formes de compostage et 1 plate-forme réservée au traitement des boues,  
· 7 Centres d’Enfouissement Technique de classe II, 
· 10 stations de transfert. 

 
 

5.2 LES CENTRES DE TRI 
 

Cinq centres de tri sont actuellement en fonctionnement sur le département ; un certain nombre 
d’entre eux trient des matériaux issus de collectes sélectives, alors que les autres ne trient que des 
DIB. 
 

LOCALISATION 
MAITRE 

D'OUVRAGE 
EXPLOITANT 

MATERIAUX 
TRIES 

CAPACITES 

Centres de tri existants en 2001 

Collecte sélective 9 500 t/an 
+  St-Denis-les-Bourg 

Sté Quinson-
Fonlupt 

Sté Fonlupt 
DIB 15 000 t/an 

Ambérieu-en-Bugey1 Sté Marcelpoil Sté Marcelpoil DIB 20 000t/an 

Dortan Sté Serrand Sté Serrand DIB 15 500 t/an 

Centres de tri implantés depuis 2001 

Châtillon-sur-
Chalaronne 

Sté Berrod Sté Berrod 
Collecte sélective 

+ 
DIB 

5 000 t/an 
 

50 000 t/an 

Saint-Genis-Pouilly2 Sté Sita Mos Sté Sita Mos DIB 14 000 t/an 

 
1 Le site d’Ambérieu-en-Bugey n’est pas exactement un centre de tri mais plus précisément une 
station de transit, cet équipement permet de trier les DIB (les cartons, les plastiques et le bois). 
 
2 La station de transfert de Saint-Genis-Pouilly est un centre de vidage permettant de trier des DIB 
et des collectes sélectives. 
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Commune de  
St Laurent sur Saône 

(SICTOM du Mâconnais) 
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5.2.1 - Les équipements périphériques 
 

Actuellement, les équipements suivants assurent le tri/conditionnement d’une partie des papiers 
et/ou des emballages collectés sur l’Ain : centres de tri de FIRMINY (42), VEOLIA PROPRETÉ à 
Villefranche (69), SITA MOS à Sainte Consorce (69), SITA MOS à Quincieux (69), Ronaval 
VEOLIA Propreté à Rillieux La Pape (69), MOS à Décines (69), VEOLIA PROPRETÉ à Mâcon 
(71), POUGET à Albens (73), VALESPACE à Chambéry (73) et ICART à Bons-en-Chablais (74).  

 
 

5.3 LA VALORISATION ORGANIQUE  

5.3.1 - Les sites de valorisation 
 

En 2001, 8 plate-formes de compostage existaient, respectivement sur les sites de Belley, 
Faramans, Feillens (déchets légumiers), Montagnat, Reyrieux, Saint-Martin-du-Mont, Versonnex 
(déchets verts) et La Tienne (Viriat).  
 
En 2006, 12 plate-formes sont en fonctionnement (10 fonctionnent en 2004) : 
 

Commune Maître d'ouvrage Exploitant 
Date 

d’ouverture 
Déchets traités Capacité (t/an) 

Ambronay GAEC de Lormet 
Agri Service 

Environnement 
14/03/2002 déchets verts 10 000 

Champagne-en-
Valromey / Saint- 
Martin-de-Bavel / 

Colomieu  

SIVOM Bas 
Bugey 

Agriculteurs 
locaux 

01/06/2000 
co-compostage 

boues… 
1 500 à 3 000 

Château-
Gaillard STEASA*  

Lyonnaise des 
Eaux 

2006/07 Boues, écorces 1 600 

Dortan Dortan Compost Dortan Compost 01/10/2003 
déchets verts  

effluents d’élevage 
6 000 

Faramans REVECO REVECO 01/01/2001 déchets verts 4 500 

Feillens Cérégrain Humosol 01/10/1993 
déchets 

agroalimentaires 
4 000 

Montagnat CC La Vallière 
Agriculteurs 

locaux 01/10/2001 
co-compostage 
(déchets verts et 

effluents d'élevage) 
1 600 

Reyrieux 

Syndicat 
d’assainissement 

de Reyrieux, 
Parcieux, Massieux 

Agriculteur 
céréalier 

01/10/2001 
co-compostage 
(déchets verts et 

boues) 
4 000 

St-Trivier-de- 
Courtes (Crocu) 

Syndicat mixte 
de Crocu 

Bourgogne 
Recyclage 

07/07/2004 
déchets verts 

(FFOM à l’avenir) 
1 000 

Surjoux Surjoux Compost Surjoux Compost Juin 2006 déchets verts 9 000 

Versonnex SIDEFAGE Recyval-AWT 01/04/1997 déchets verts 8 400 

Viriat (La Tienne) Organom Organom 01/06/1995 déchets verts 10 000 

STEASA* : Syndicat de Traitement des Eaux Usées d’Ambérieu, St-Denis-en-Bugey et Ambutrix 
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La plate-forme de co-compostage de St Martin du Mont, dont le maître d’ouvrage et l’exploitant 
étaient la CC Bresse Dombes Revermont, est fermée depuis décembre 2005 (elle était ouverte 
depuis le 01/01/2001). 
 
 

5.3.2 - La CUMA Ain Compost 
 
Le co-compostage chez les agriculteurs permet de valoriser le gisement de déchets verts des 
collectivités en fournissant aux agriculteurs un moyen de transformer leurs effluents d’élevages en 
matière fertilisante (lisiers) et ceci à un moindre coût et des procédures administratives simples. La 
CUMA Ain compost permet cette réduction des coûts en fournissant le matériel de retournement. 
La taille des plates-formes est en dessous des limites d’autorisation au titre des installations 
classées et le fait que le compost soit utilisé en interne supprime les problèmes de débouchés du 
compost. 
 
Dans le département de l’Ain, plusieurs organisations de co-compostage de ce type sont en phase 
de développement dans le SIVOM du Bas Bugey, la CC La Vallière, le Sidefage (Oyonnax), et de 
nombreux projets sont en cours (notamment à Montrevel-en-Bresse et à Feillens). Notons enfin 
l’existence de réalisations de co-compostage collectif comme le co-compostage boues / déchets 
verts sur le site Reyrieux 
 

5.3.3 - Les équipements périphériques recensés 
 
Plusieurs équipements situés en périphérie du département traitent des déchets verts provenant 
des collectivités de l’Ain notamment la plate-forme de Décines (Rhône) traite les déchets de la 
communauté de communes du canton de Montluel. 
 
 

5.3.4 - Le compostage individuel 
 
En 2004, plus de 10 000 composteurs ont été distribués. 
 
De plus, de nombreuses actions ont été mises en œuvre par les structures intercommunales afin 
de promouvoir cette valorisation : vente de composteurs à prix réduits, distribution de lettres ou de 
dépliants d’information sur les techniques de compostage et son utilité. 
 
Trois secteurs du département envisagent de développer le compostage individuel : CC du Canton 
de Pont-de-Vaux (avec un objectif de 800 unités), CC du Canton de Chalamont (avec un objectif 
de 220 puis 550 unités), SMICOM Chalaronne-Veyle (150 unités). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2EME
 PARTIE : ETAT DES LIEUX 

 

Plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Ain 

 Version définitive - 62 - 

  



2EME
 PARTIE : ETAT DES LIEUX  

 

Plan d’élimination des déchets ménagers et assimilés de l’Ain 
                                                                           Version définitive                                                                               - 63 - 

5.4 LE TRANSFERT DES DECHETS 
 

Dans le plan arrêté en 2002, il existait 5 stations de transfert régulièrement autorisées au titre des 
installations classées et 2 stations non régulièrement autorisées : 

Localisation Catégorie de déchets Autorisée 
Ambérieu-en-Bugey DIB + inertes + encombrants oui 

Bellegarde-sur-Valserine OM + encombrants de déchetteries oui 
Bény OM non 

Dagneux DIB en majorité + OM autorisées oui 
Neuville-les-Dames OM non 
Saint-Genis-Pouilly OM oui 

Saint- Julie DIB + encombrants oui 
 

Les installations fonctionnelles (ou fermées en 2004) sont recensées ci-après : 
Installations 
(commune 

d’implantation – 
exploitant) 

 
Maître d’ouvrage 

Catégorie de déchets 
Date 

d’ouverture 
Date de 

fermeture 

Ambérieu-en-Bugey  

CC de la Plaine de l’Ain 
CC de la Plaine de l’Ain DIB + encombrants 02/05/1995 01/09/2005 

Bellegarde-sur- 
Valserine* 

SIDEFAGE 
OM + DIB (apportés par 

rails) 
01/10/2001  

Crozet – 

SIDEFAGE 
SIDEFAGE 

OM + encombrants 
(station ferrée) 

01/08/1998 - 

Dagneux – 

SITA MOS 
SITA MOS DIB + encombrants 30/07/1990 - 

Dagneux – 

Organom 
Organom OM 01/11/2002 16/05/2005 

La Boisse  – 

Organom 
Organom OM 16/05/2005 - 

Groissiat – 

SIDEFAGE 
SIDEFAGE OM 01/01/2001 - 

Neuville-les-Dames – 
Organom 

Organom OM  01/01/2004** - 

Saint-Etienne-sur-
Chalaronne 

SYTRAIVAL 

SYTRAIVAL OM  01/03/2003 - 

Saint-Genis-Pouilly 

SITA MOS 
SITA MOS 

OM + DIB 
(station ferrée) 04/04/1979 - 

Chazey-Bons 

(Dumas Environnement) 
Dumas Environnement DIB + OM Début 2007  

Sainte-Julie – 

Organom 
Organom OM 01/09/1991 01/08/2004 

* Plate-forme de déchargement au niveau de l’UIOM 
** Date de prise en charge du quai par ORGANOM, projet de fermeture de cette plate-forme pour 2007. 
 
ORGANOM a un projet de centre de transfert sur la commune de Marsonnas (sa mise en service est 
prévue pour 2007) ainsi que sur le site de Vaux. De même, le SIVOM du Bas Bugey prévoit la création 
d’un centre de transfert à Belley (ouverture prévue avant la fin de l’année 2007).
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5.5 LE TRAITEMENT PAR INCINERATION  
 

 
En 2004, le traitement des ordures ménagères par incinération est assuré dans l’Ain par l’usine de 
Bellegarde-sur-Valserine, avec récupération d’énergie et par deux unités d’incinération extérieures 
au département. 
 
Depuis 2001, 2 sites ont été fermés suite à leur non-conformité : Jujurieux et Groissiat. 
 
 

�� L’usine de Bellegarde-sur-Valserine (exploitant : S IDEFAGE) 
 

113 800 t. de déchets (inter et extra départementaux) sont traités à Bellegarde-sur-Valserine, dont 
45 890 t. sont produits dans l’Ain. 
 
La capacité de traitement de cette unité est de 120 000 t./an soit un taux d’utilisation de 95%. Les 
quantités totales traitées en 2004 sont les suivantes : 
 
 

Type de déchet Tonnage 

Ordures ménagères 101 400 

Déchets industriels banals 3 500 

Encombrants en mélange – Tout venant 8 900 

TOTAL 113 800 

 
 
Les mâchefers sont valorisés en travaux publics (90%) ou enfouis (10%) en CSDU ; les REFIOM 
sont enfouis en CSDU de classe I, en Mayenne. 

 
 

�� Unités extérieures au département  
 
25 311 t. produits dans l’Ain sont incinérés dans un autre département : en Isère à Bourgoin-Jallieu 
(8 311 t. pour une capacité totale de 176 000 t./an pour la nouvelle unité) et dans le Rhône à 
Villefranche-sur-Saône (17 000 t. pour une capacité totale de 86 700 t./an). 
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5.6 L’ELIMINATION PAR ENFOUISSEMENT  

5.6.1 - Les Centres de Stockage des Déchets Ultimes  (CSDU) 
 

L’élimination par stockage est toujours majoritaire dans le département : 57% des déchets sont 
éliminés par enfouissement ; ce pourcentage est en nette diminution depuis l’année 1999 (il 
atteignait 72%). 
 
Cette élimination est réalisée au niveau des centres de stockage de classe II et des décharges 
encore autorisées pour l’enfouissement. 
 
En 2001, seulement deux CSDU étaient recensés : La Tienne et Miséreux. Ces deux sites 
fonctionnent toujours ; ils sont complétés par 5 autres sites (anciennes décharges autorisées) : 
Saint-Etienne-sur-Chalaronne, Veyziat, Ceyzérieu, Le Plantay et Crocu. 
 

CSDU Maître d'ouvrage  Exploitant 
Autorisation en 

vigueur 
Date 

d’ouverture Capacité 

Ceyzérieu – Les 
Erruts 

SIVOM du Bas 
Bugey 

DUMAS 
Environnement 

Arrêté préfectoral 
du 16 juin 2003 

07/03/1988 15 000 t/an 

Misérieux – la 
Thorine 

SMICTOM Saône-
Dombes 

Quinson Fonlupt 
Arrêté modificatif 
du 11 juin 1997 

01/01/1988 20 000 t/an 

Oyonnax - 
Veyziat 

CC Oyonnax CC Oyonnax 
Arrêté préfectoral 

2004 
01/01/1970 22 000 t/an 

Le Plantay - Vaux ORGANOM COVED 
Arrêté préfectoral 

du 6 juin 2003 
01/01/1985 14 000 t/an 

Saint-Etienne- 
sur- Chalaronne SYTRAIVAL 

CHP 
Environnement 

Arrêté préfectoral 
du 16 juin 2003 16/06/1981 15 000 t/an 

St-Trivier-de- 
Courtes - Crocu 

Syndicat mixte de 
Crocu 

Bourgogne 
recyclage/ 

Baulard 

Arrêté préfectoral 
du 20 juin 2003 

07/07/2004 4 000 t/an 

Viriat – La Tienne ORGANOM ORGANOM 
Arrêté préfectoral 

du 18 octobre 
1995 

15/05/1984 85 000 t/an 

Sainte-Julie* ORGANOM ORGANOM 
Arrêté préfectoral 
du 8 septembre 

1977 
17/10/1977 16 000 t/an 

* Le CSDU de Sainte Julie est fermé depuis le 1 août 2004 
 
 
Le Plan envisageait en 2002 : 

· l’enfouissement des déchets ultimes du secteur nord dans un site existant (Crocu), mis en 
conformité, 

· l’enfouissement des déchets ultimes des autres secteurs dans des sites retenus parmi les 
sites existants (La Tienne, Misérieux), si leurs capacités le permettaient et sous condition 
de leurs mises en conformité, ou sur un site à créer. 

 
 

�� Projets de Centre de Stockage des Déchets Ultimes  
 
Trois projets sont actuellement envisagés au niveau départemental : 
 

· extension du CSDU du site de la Tienne, 
· extension du CSDU du site de Vaux, 
· extension du CSDU de Misérieux. 
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Commune de  
St Laurent sur Saône 

(SICTOM du Mâconnais) 
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5.6.2 - Les décharges sauvages et brutes 
 

Le nombre de décharges brutes a considérablement diminué depuis 1994 où elles étaient plus de 
230. On les estimait à 51, au maximum, en 2001. La DDAF a la charge de faire fermer les 
décharges existantes ou émergentes. Une fois indiquées aux mairies, les fermetures de décharges 
sauvages sont généralement réalisées rapidement. 
Plusieurs de ces décharges ont été converties en centres de stockage de classe 3, fermés aux 
ordures ménagères mais admettant toujours des déchets verts et des inertes. 
 

 
Centres de stockage 

�
 
Source SINDRA : Etat de la réhabilitation des décharge en 2006 – Département de l’Ain (01)  
 
 
Des dépôts non autorisés sont toutefois toujours observés à ce jour ; il reste donc des sites à 
nettoyer, clôturer, équiper de panneaux d’interdiction de dépôt et/ou surveiller. 
 
En 2006, la DDAF recense toujours 17 dépôts sauvages de déchets divers en situation irrégulière : 
Apremont, Belleydoux, Boyeux Saint Jérôme, Chazey sur Ain, Chazey-Bons, Echallon « Four 
Benoît », Echallon « Les petits Essards », Fareins, Jujurieux, Lavours, Oncieu, Outriaz, Peyrieu 
« Chantermerle », Peyrieu « le Fay », ... En 2007, seul un site n’était pas fermé et fait l’objet d’une 
mise ne demeure de fermeture. 
Deux de ces sites sont des décharges de classe III qui n’ont pas fait l’objet d’une demande 
d’autorisation d’exploiter. 
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5.6.3 - Les décharges de classe III 
 
Les sites suivants ont été recensés. 
 

CSDU III Maître d'ouvrage Exploitant 
Date 

d’ouverture 

Bohas-Meyriat-Rignat Bohas-Meyriat-Rignat Bohas-Meyriat-Rignat 03/07/1972 

Chavannes-sur-Suran Chavannes sur Suran Chavannes sur Suran  

Oyonnax CC d’Oyonnax CC d’Oyonnax 01/01/2000 

Peyrieu « Chantemerle »    

Vaux – Le Plantay ORGANOM COVED 06/06/2003 

Misérieux 
Smictom Saône 

Dombes 
Trimat 2000 

 
 

5.7 LES RESIDUS DE L’ASSAINISSEMENT 

5.7.1 - La production de boues de stations d’épurat ion 
 

424 stations d’épuration sont recensées sur le département, dont 84 % sont de faible capacité (< à 
2000 Equivalent habitants). 
 
La production de boues a été de 8 000 tonnes de matières sèches en 2004. 

5.7.2 - Les filières de traitement des boues 
 

La destination privilégiée dans le département est le recyclage agricole puisque 75% des boues 
sont épandues :  

 

Destinations 

Stockage 
Compostage 

(rhizocompostage)  

Epandage Incinération 

Boues urbaines 
en tonnes de 
matière sèche 

1 600 t (20%) 80 t (1%) 6 000 t (75%) 320 t (4%) 

 
�� La valorisation agricole  

 
La majorité des boues est suivie par un plan d’épandage et respectent donc la réglementation en 
vigueur (arrêté du 8 janvier 1998 et décret n°97-11 33 du 8 décembre 1997). Les boues sont 
épandues sous forme liquide ou déshydratée.  
 
Si l’épandage dans un plan déjà établi ne pose encore pas trop de problème, il est plus difficile par 
contre de créer de nouveaux plans d’épandage suite aux réticences des agriculteurs alimentées 
par les polémiques bien connues de ces dernières années (vache folle, OGM, sang contaminé 
etc…). 
 
La création récente par la nouvelle loi n°2006-1772  du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux 
aquatiques du « fonds de garantie sur les boues » est une réponse aux craintes des agriculteurs 
(cf. article 45 de la loi). 
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�� Le stockage en CSDU  
 
Le stockage en CSDU concerne les boues des stations d’Oyonnax, de Bellegarde et de Beynost . 

 
 

�� L’incinération  
 

Les stations de Jassans, Trévoux, Saint-Vulbas et Nantua font incinérer leurs boues, après 
déshydratation, par l’usine de Pierre-Bénite, dans le département du Rhône. 
 
 

�� Le compostage  
 

Devant les problèmes d’acceptation des boues en agriculture, le compostage par roseaux ou 
rhizocompostage s’est largement développé ces dernières années dans l’Ain par exemple à 
Certines, Civirieux, Chalamont, Culoz, … 
 
En 2006, le Syndicat de Traitement des Eaux Usées d’Ambérieu, St-Denis-en-Bugey et Ambutrix 
(STEASA) a ouvert une plate-forme de co-compostage des boues sur la commune de Château-
Gaillard. La station d’épuration de Reyrieux valorise également ses boues par co-compostage. 

5.7.3 - Les matières de vidange 
 

Environ 25% de la population du département de l’Ain sont assainis de façon autonome. Le 
gisement est estimé (à partir de ratios) entre 6 200 à 12 500 m3 par an. 
 
Ces matières de vidange sont ou seront dépotées dans les 4 stations équipées de fosse de 
dépotage (Ambérieu, Belley, Bourg en Bresse, Divonne les Bains et Oyonnax). Ces structures 
n’étant pas suffisantes, les vidangeurs sont obligés de dépoter ces boues dans des stations des 
départements voisins.  
Les futures STEP de Montuel et de Saône Vallée devraient être équipées d’une fosse de 
dépotage. 

5.7.4 - Les autres résidus de l’épuration urbaine 
 
Les sous-produits de l’assainissement sont en majeure partie récoltés par les entreprises de 
vidange. Les sables et refus de dégrillage sont enfouis en CSDU. La STEP de Divonne-les-Bains 
est actuellement la seule du département équipée de traitement biologique des graisses. Un 
équipement identique sera mis en service en 2007 sur la STEP d’Oyonnax.  
Les gisements potentiels sont estimés à partir des ratios suivants :  
 

Type de déchet Refus de dégrillage Sables Graisses 

Gisement 580 à 2 100 t/an 235 à 2 100 t/an 115 à 630 t/an 

5.7.5 - Les boues de potabilisation 
 

Les boues issues de la production d’eau potable contiennent peu de matières dégradables (en 
particulier les eaux issues de forages). Le traitement le plus classique est le dépotage en station 
d’épuration ou l’évacuation dans les réseaux d’assainissement. Dans le département de l’Ain, cinq 
usines de production d’eau potable produisent actuellement 37 tonnes de boues.  

 
 

5.8 LES DECHETS DE NETTOIEMENT ET DE VOIRIE 
 

Ces déchets sont principalement des déchets de marchés et des matériaux ramassés par les 
agents communaux sur la voie publique ou sur les trottoirs, …. Sur la base de ratios nationaux, les 
quantités dans l’Ain seraient comprises entre 550 et 700 t/an. Ils sont généralement traités ou 
éliminés avec les ordures ménagères. 
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5.9 LES DECHETS DES ACTIVITES DE SOINS 
 
Seuls les déchets assimilables aux ordures ménagères et les déchets des activités de soins 
produits par les ménages sont pris en compte dans le Plan départemental. Les quantités 
actuellement collectées et éliminées sur le département sont très faibles. 
 
 

5.10 LES FLUX INTERDEPARTEMENTAUX  
�

5.10.1 - Les flux sortants 
 

Au global, les flux sortants sont estimés à 45 074 t./an (ils étaient estimés à 4 200 t./an en 1999), 
ils représentent 11% des déchets traités provenant de l’Ain. Ils sont principalement incinérés à 
Villefranche-sur-Saône et à Bourgoin-Jallieu, envoyés vers des centres de stockage, des centres 
de tri limitrophes. 

5.10.2 - Les flux entrants 
 
80 451 t. de déchets produits hors du département sont traités dans l’Ain, soit un total de 444 378 t 
traitées dans l’Ain en 2004. 
 
Ces flux entrants sont d’une part des DIB enfouis sur les Centres d’Enfouissement Techniques 
départementaux, mais surtout des ordures ménagères traitées sur l’UIOM de Bellegarde en 
provenance de Syndicats de Haute-Savoie adhérant au SIDEFAGE.  
 
On notera que le plan de la Savoie arrêté en 2003 prévoyait que les 1 200 t. d’OMR de Chautagne,  
soient à terme traitées en Savoie. 
 
Au global, les importations sont nettement supérieu res aux exportations,                   
d’environ 35 000 t./an. 
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6 -  BILAN  
 

�� Une bonne connaissance de la gestion quotidienne de s déchets liée à une 
intercommunalité bien développée :  

 
· Une intercommunalité désormais totalement mise en place en ce qui concerne la gestion 

quotidienne des déchets : déchetteries, collectes sélectives,… 
 

· Les collectes sélectives sont en place et performantes. 
 

· Le réseau de déchetteries est quasiment complet ; fort succès des déchetteries. 
 

· Un gisement d’ordures ménagères résiduelles représentatif d’un milieu à dominante semi-
urbaine : 265 kg/hab.an. 

 
�� L’évolution de la gestion du traitement  

 
· Un nombre de sites de traitement et de transit qui augmente depuis 1999 : 33 en 2006 

contre 24 en 1999 Cette augmentation du nombre d’installation s’explique par la mise en 
œuvre du plan de 2002 : création de nouvelles installations de transferts et d’unités de 
compostage de petite capacité. 

 
· La mise aux normes ou la fermeture des installations non conformes à la réglementation 

en 2001. 
 
· L’enfouissement reste la destination principale des ordures ménagères du département. 

 
· Une seule unité de valorisation énergétique dans l’Ain traite les déchets, elle est aux 

normes et capable de continuer à fonctionner à long terme. 
 

· Une filière de valorisation agricole des boues efficace, bien contrôlée et à perfectionner 
pour répondre aux exigences de la conditionnalité des aides PAC. 
 

· Aucune structuration sur les matières de vidange des systèmes d’assainissement 
autonomes et les graisses.  

 
· La recherche de nouveaux sites de traitement des déchets sur le territoire d’ORGANOM. 

 
 

�� Une sensibilisation de plus en plus grande des élus  aux questions liées à la 
gestion des déchets  

 
· Une sensibilisation des élus de plus en plus forte.  
 
· Le développement des systèmes de compostage individuels soutenu par les collectivités. 
 
· Un gisement de déchets de mieux en mieux appréhendé par l’ensemble des partenaires. 

 
· Le parc de décharges brutes a fortement diminué, les travaux de réhabilitation des 

décharges se poursuivent, certaines décharges sauvages restent à identifier et à fermer. 
 

 


